
 

Papeete, le 16 janvier 2026 

TRANSPORT SCOLAIRE 

Chers Parents, 

Depuis le 1er janvier 2026, la réglementation relative aux pièces d’identité 

appliquée par Air Tahiti a évolué : les copies de pièces d’identité ne sont désormais 

plus acceptées. 

Afin de garantir que les élèves puissent embarquer sans difficulté lors des 

prochains rapatriements scolaires, vous trouverez ci-dessous la liste exhaustive des 

documents valides permettant de justifier de l’identité des voyageurs. 

Le Pôle des transports scolaires reste à votre disposition pour toute précision 

complémentaire.

 


